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IOTC CIRCULAR 2014–43 / CIRCULAIRE CTOI 2014–43

Dear Sir/Madam,

SUBJECT: FURTHER COMMUNICATION FROM INTERNATIONAL TRIBUNAL FOR THE LAW OF
THE SEA (ILTOS)

Please find attached a further communication from the International Tribunal For The Law Of The Sea (ILTOS)
concerning a request for advisory opinion submitted by the Sub-Regional Fisheries Commission. The ILTOS is
requesting the IOTC to indicate whether it has the intention to make an oral statement at the hearing. Members may
recall that the Secretariat wrote to the ILTOS last year (ref: 5085 of 11th November 2013) following Member’s
instructions.

In this regard, we would like to seek your further instructions.

Madame/Monsieur,

SUJET: COMMUNICATION ADDITIONNELLE DU TRIBUNAL INTERNATIONAL DU DROIT DE LA
MER (ILTOS)

Veuillez trouver en pièce jointe une communication additionnelle du Tribunal International Du Droit De La Mer
(ILTOS) concernant une demande d’avis consultatif présentée par la Commission Sous Régionale des Pêches. ILTOS
propose que la CTOI indique son intention de faire une déclaration verbale lors de l'audience. Les Etats membres
peuvent noter que la Secrétariat a écrit au Tribunal l’année dernière (Réf. 5085 of 11 Novembre 2013), sur instructions
des Etats membres.

A cet égard, nous tenons à vous demander des instructions complémentaires.

Yours sincerely / Cordialement

Mr. Rondolph Payet
Executive Secretary / Secrétaire exécutif

Attachments / Pièces jointes:
 Letter from ILTOS / Lettre du ILTOS

30 April 2014 / 30 avril 2014
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INTERNATIONAL TRIBUNAL FOR THE LAW OF THE SEA
TRIBUNAL INTERNATIONAL DU DROIT DE LA MER

Am Inrernaticnalen Seegerichtshof 1,22609 Hambourg, Allemagne
Téléphone : + 49-40-35607-266    Fac-simile : + 49-40-35607-265

Mél.: kim@itlos.org

16 avril 2014
PAR FAC-SIMILE

Demande d’avis consultatif
soumis par la Commission sous-régionale des pêches

Cher M. Payet,

Dans ma lettre du 5 juin 2013, je vous informe que le tribunal a adopté, le 24 mai 2013,
une ordonnance dans laquelle il a décidé de tenir une audience relative à l’affaire n°21
(Demande d’avis consultatif soumis par la Commission sous-régionale des pêches
(CSRP)) conformément aux articles 138 et 133 du Règlement du Tribunal.

Je vous transmets ci-joint une copie de l’ordonnance du Président du Tribunal datée du
14 avril 2014. Dans cette ordonnance, le Président a fixé au 2 septembre 2014 la date
d’ouverture de l’audience au cours de laquelle des déclarations orales pourront être
soumises au Tribunal par les Etats parties à la Convention, la Commission sous-régionale
des pêches et les autres organisations intergouvernementales listées dans l’annexe de
l’ordonnance du Tribunal du 24 mai 2013.

Conformément à ladite ordonnance, la Commission des thons de l’océan Indien est
invitée à indiquer au greffier du Tribunal, avant le 5 août 2014, son intention de déposer
une déclaration orale lors de l’audience.

Cordialement,

Doo young Kim
Greffier adjoint
Officier responsable

M. Rondolph Payet
Secrétaire exécutif
Commission des thons de l’océan Indien

Fax : +248 4224364
RECU
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Liste des affaires n ° 21 Ordonnance 2014/1

TRIBUNAL INTERNATIONAL DU DROIT DE LA MER

ANNEE 2014

14 avril 2014

DEMANDE D’AVIS CONSULTATIF
SOUMIS PAR LA COMMISSION SOUS-REGIONALE DES PECHES (CSRP)

(DEMANDE D’AVIS CONSULTATIF
SOUMIS AU TRIBUNAL)

ORDONNANCE

Le Président du Tribunal international du droit de la mer,

Eu égard aux articles 21 et 27 des statuts du Tribunal,

Eu égard aux articles 130, 133 et 138 du Règlement du Tribunal,

Eu égard à l’ordonnance du Tribunal du 24 mai 2013 et aux ordonnances du
Président du 3 décembre 2013 et du 20 décembre 2013,

Décrète l’ordonnance suivante :

Considérant que, par ordonnance en date du 24 mai 2013, le Tribunal a invité les
Etats parties à la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (« la Convention »),
la  Commission sous-régionale des pêches et les autres organisations
intergouvernementales listées dans l’annexe de ladite ordonnance, à présenter des
déclarations écrites concernant les questions soumises au Tribunal, pour avis consultatif ;

Considérant que, dans la même ordonnance, le Tribunal a fixé au 29 novembre 2013
la date limite de présentation de ces déclarations écrites concernant ces questions et que,
dans l’ordonnance en date du 3 décembre 2013, le Président du Tribunal a prolongé cette
date limite au 19 décembre 2013, et qu’un certain nombre de déclarations écrites ont été
reçues dans les délais prescrits ;

Considérant que, par ordonnance en date du 20 décembre 2013, le Président du
Tribunal a fixé au 14 mars 2014 la date limite pour que les Etats parties à la Convention et
les organisations intergouvernementales ayant présenté des déclarations écrites puissent
soumettre des déclarations écrites concernant les déclarations présentées, et qu’un certain
nombre de déclarations écrites ont été reçues dans les délais prescrits ;

Considérant que, par ordonnance en date du 24 mai 2013, le Tribunal a décidé,
conformément à l’article 133, paragraphe 4, du Règlement du Tribunal, qu’une audience
serait tenue ;
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LE PRESIDENT

Fixe au 2 septembre 2014 la date d’ouverture de l’audience au cours de laquelle des
déclarations orales pourront être soumises au Tribunal par les Etats parties à la
Convention, la Commission sous-régionale des pêches et les autres organisations
intergouvernementales listées dans l’annexe de l’ordonnance du Tribunal du 24 mai
2013 ;

Invite les Etats parties à la Convention, la Commission sous-régionale des pêches et les
autres organisations intergouvernementales listées dans l’annexe de l’ordonnance du
Tribunal du 24 mai 2013 à indiquer au greffier du Tribunal, avant le 5 août 2014, leur
intention de déposer une déclaration orale lors de l’audience ; et

Réserve la suite de la procédure pour une décision ultérieure.

Fait en français et en anglais, les deux textes faisant également foi, dans la ville libre et
hanséatique de Hambourg, le quatorze avril deux mille quatorze.

SHUNJI YANAI
Président

PHILIPPE GAUTIER
Greffier


